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1 Est considéré comme « association » un organisme à but non lucratif appartenant à l’espace économique européen, ayant des bénévoles sur le territoire 
français et se proposant d’organiser des actions de formation qui leur sont destinées. 

1 bis : s’agissant de la qualification d’intérêt général, il peut être utile de se référer au rapport du Haut Conseil à la Vie Associative adopté en séance plénière le 25 mai 2016) 
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https://lecompteasso.associations.gouv.fr/saisir-les-comptes-rendus-financiers/ 


